
           
 
 

Evaluation des incidences en site Natura 2000 dans le cœur du Parc national des Cévennes  
dans le cadre de l’instruction des demandes d’autorisations spéciales de travaux relevant uniquement des articles L 331-4 et L 331-5 (régime 

d’autorisation propre aux parcs nationaux) 
 

Vu les articles L 414-4 , R. 414-19, R 414-21 et R. 414-23 du code l’environnement relatifs à l’évaluation des incidences en site Natura 2000 
 
 

LA QUESTION PREALABLE 
 
 
 
 
 
 

 
Les travaux sont ils susceptibles d’avoir une incidence sur un ou des sites Natura 2000 ? 

NON OUI 

Argumentaire basé sur les raisons pour 
lesquelles les travaux n’ont pas d’incidences 

significatives sur le site Natura 2000 : 
évaluation très simplifiée (cf. formulaire 1) 

 
Qui rédige et s’engage ? le pétitionnaire  

 
Qui valide ? le PnC (ou la DDT : urbanisme) 

 
 

Si doute ou incidences probables : cf. OUI 

Evaluation simplifiée sur demande du 
pétitionnaire (cf. formulaire 2) 

 
Qui rédige ? le PnC 

Qui s’engage ? le pétitionnaire 
Qui valide ? le PnC (ou la DDT : urbanisme) 

 
Et 
 

Si persistance d’incidences significatives à 
l’issue de l’évaluation simplifiée : évaluation 

complète à la charge du pétitionnaire 


